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VISAS 4 COMMISSARIAT

Société à responsabilité limitée

au capital de 96 420 euros

Siège social : 56 Boulevard Gustave FLAUBERT

63000 CLERMONT FERRAND

339 418 535 RCS CLERMONT FERRAND

PROCES-VERBAL DES DELIBER
ATIONS DE

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE

DU 30 MARS2015

L'an deux mil quinze,

Le trente mars,

À huit heures trente,

Les associés de la société VISAS 4 COMMISSARIAT, société à responsabilité limitée au

capital de 96 420 euros, divisé en 3 214 parts de 30 euros chacune, se sont réunis en

Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, au siège social, sur convocation de la gérance.

Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents en entrant en séance.

Monsieur Claude AUBERT, associé co-gérant, assure le secrétariat.

L'Assembléeest présidée par Monsieur Olivier DELARUE,associé co-gérant.

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant:

ORDRE DU JOURA

——
——
——

- Lecture du rapport de gestion établi par la gérance,

- Approbation des comptes de l'exercice closle 30 septembre 2014 et quitus à la gérance,

- Affectation du résultat de l'exercice,

- Lecture du rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de

commerce, et décision à cet égard,

- Nomination de co-gérants,

- Rémunération des co-gérants,

- Pouvoirs à conférer.



Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée:

- la feuille de présence,
- l'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 30 septembre 2014,
- le rapport de gestion établi par la gérance,
- le rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce,
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège
social pendant le délai fixé par lesdites dispositions.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le Président présente et commente les comptes de l'exercice écoulé avant de donner lecture à
l'Assemblée du rapport de gestion et du rapport spécial sur les conventions visées à l'article L.
223-19 du Code de commerce, établis par la gérance.

Puis, le Président déclare la discussion ouverte.

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions
suivantes:

PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, approuve les
comptes annuels de l'exercice clos le 30 septembre 2014,tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi
queles opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport.

Elle prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses
non admises dans les charges déductibles au regard de l'article 39-4 du Code général des
impôts. |

En conséquence, elle donne à la gérance quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 30
septembre 2014.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice
de l'exercice s'élevant à 132 241,01 euros de la manière suivante:

Distribution d’un dividende de 40,45 euros par part, 130 006,30 euros
- Le solde au poste « autres réserves » pour 2 234,71 euros

Chaque part recevra un dividende de 40,45 euros ouvrant droit pour les associés personnes
physiquesà la réfaction de 40%.



La mise en paiement aura lieu dans les délais légaux.

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribuésau titre
destrois exercices précédents ont été les suivants:

EXERCICE DIVIDENDE ABATTEMENT

30.09.2011 / /
30.09.2012 / /
30.09.2013 114 996,92 n’ouvrant pas droit à abattement : 114 639,12

ouvrant droit à abattement : 357,80

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial sur les conventions
visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve
successivement chacune desdites conventions.

Chaque intéressé n’ayant pas pris part au vote de la convention le concernant , cette
résolution est adoptée à l'unanimité des autres associés présents ou représentés.

QUATRIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale décide de nommer sans limitation de durée, Monsieur Jean-Edern
MAZERON, demeurant 10 rue du Docteur Petit — 63130 ROYAT,en qualité de co-gérant à
compter du 1°”avril 2015.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

CINQUIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale décide de nommer sans limitation de durée, Madame Emily
STRICKLAND, demeurant 29 rue Riquet — 63000 CLERMONT-FERRAND,en qualité de
co-gérante à compter du 1° avril 2015.

Pendant toute la durée de son mandat, son contrat de travail demeure suspendu.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

SIXIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale décide que la rémunération des co-gérants sera fixée ultérieurement.
Ils auront droit au remboursement deleurs frais sur justificatifs.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.



SEPTIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent

procès-verbal pour l’accomplissement des formalités légales de publicité.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la

séance levée.

De tout ce que dessus,il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par

le gérant.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME

 


